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Note: Le texte reproduit ci-après, établi par l’expert du GTB, a pour objet de mieux définir la 
procédure d’essai en ce qui concerne l’intensité de la lumière émise dans le champ de visibilité 
géométrique pour les dispositifs ayant plus d’une source lumineuse. Les modifications proposées 
aux dispositions actuelles apparaissent en caractères gras. 

NATIONS 
UNIES 



TRANS/WP.29/GRE/2003/30 
page 2 
 
A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.2.3.1, lire: 

«6.2.3.1 … pour les dispositifs de la catégorie 2b de nuit; 

Toutefois, en cas de défaillance de l’une des sources lumineuses d’un feu ayant 
plusieurs sources lumineuses, l’angle vers l’intérieur du schéma applicable 
est réduit à 20°, toutes les autres prescriptions demeurant inchangées.». 

*     *     * 

B. MOTIF 

Il semble judicieux d’introduire dans le Règlement des prescriptions en ce qui concerne la 
répartition angulaire de la lumière qui s’appliquent en cas de défaillance d’une source lumineuse 
pour un feu ayant plusieurs sources lumineuses pour une seule fonction. La réduction de l’angle 
vers l’intérieur est considérée comme acceptable dans un tel cas, et elle va dans le sens d’une 
harmonisation du Règlement et des règles correspondantes des États-Unis. 
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